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d'organismes des Nations Unies ou par d'autres moyens, 
au Gouvernement indonésien dans les efforts qu'il 
déploie pour promouvoir le développement économique 
et social de l'Irian occidental. 

18136 séance plénière, 
19 novembre 1969. 

2505 (XXIV), Manifeste sur l'Afrique australe 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu le Manifeste sur l'Afrique australe 8, 

adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine lors de 
sa sixième session ordinaire, tenue à Addis-Abéba du 
6 au 9 septembre 1969, 

Convaincue de la nécessité d'intensifier les efforts 
internationaux pour assurer l'élimination de l'apartheid, 
de la discrimination raciale et du colonialisme afin que 
la paix et la sécurité en Afrique australe soient assurées, 

Rappelant sa résolution 2011 (XX) du 11 octobre 
1965, portant sur la coopération entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine, 

1. Accueille favorablement le Manifeste sur l'Afrique 
australe et le recommande à l'attention de tous les Etats 
et de tous les peuples; 

2. Exprime à nouveau la ferme intention de l'Orga
nisation des Nations Unies, agissant en coopération 
avec l'Organisation de l'unité africaine, d'intensifier ses 
efforts pour trouver une solution à la situation grave 
qui existe en Afrique australe. 

1815° séance plénière, 
20 novembre 1969. 

2519 (XXIV), Installation <1'1111 dispositif 
mécanique de vote 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1957 (XVIII) du 12 décem

bre 1963, concernant l'installation, à titre expérimental, 
d'un dispositif mécanique de vote dans la salle de 
l'Assemblée générale et, en outre, l'exécution de travaux 
préliminaires, dans une ou deux salles de conférence, de 
manière à permettre l'extension éventuelle du système, 

Rappelant également sa décision du 7 décembre 
1966 9 d'approuver l'emploi du dispositif mécanique de 
vote dans la salle de l'Assemblée générale à titre per
manent, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
l'installation d'un dispositif mécanique de vote dans une 
salle de conférence 10, ainsi que le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires 11 et le rapport de la Cinquième Commission 12 sur 
les incidences administratives et financières d'une telle 
installation, 

1. Autorise le . Secrétaire général à procéder, ainsi 
qu'il est indiqué dans son rapport, à l'élaboration et à 
la construction d'un dispositif mécanique de vote qui 
serait installé dans une des principales salles de confé
rence, étant entendu qu'aucune dépense ne devra être 
engagée tant que la maquette de démonstration ne sera 
pas achevée et que la valeur technique du système 
n'aura pas été confirmée; 

8 Ibid,, point 106 de l'ordre du jour, document A/7754. 
9 Ibid., vingt et unième session, Séances plénières, 1486c 

séance, par. 51. 
10 lbld., vingt-quatrième session, Annexes, point 26 de l'ordre 

du jour, document A/7737, 
11 fbid., document A/7755. 
12 fbid., document A/7771. 

2. Prie le Secrétaire général de soumettre à l' As-• 
semblée générale, lors de sa vingt-cinquième session, un 
rapport sur les progrès réalisés en ce qui concerne, 
l'élaboration, la construction et l'installation d'un dispo-, 
sitif mécanique de vote dans une des principales salles 
de conférence, ainsi que ses recommandations touchant 
toutes autres mesures à prendre. 

1820° séance plénière, 
4 décembre 1969. 

2520 (XXIV). Participation à la procédure d'a .. 
mendement du Statut de la Cour interna .. 
tionale de Justice cles Etats qui, tout CllL 
ayant accepté le Statut, ne sont pas meru .. 
hres de l'Organisation des Nations Unim1 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que, en vertu de !'Article 69 du Statut d(i 

la Cour internationale de Justice, le Conseil de sécurité 
peut recommander à l'Assemblée générale d'adopter de11 
dispositions pour régler la participation à la procédure 
d'amendement du Statut des Etats qui, tout en ayant 
accepté le Statut, ne sont pas membres de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Ayant reçu les recommandations du Conseil de sécu
rité à cet égard, contenues dans la résolution 272 (1969) 
du Conseil, en date du 23 octobre 1969, 

Décide que: 
a) Tout Etat qui, partie au Statut de la Cour inter

nationale de Justice, n'est pas membre de l'Organisation 
des Nations Unies pourra, en ce qui concerne les amen
dements au Statut, participer à l'Assemblée générale de 
la même manière que les Membres de l'Organisation 
des Nations Unies; 

b) Les amendements au Statut de la Cour interna
tionale de Justice entreront en vigueur pour tous les 
Etats parties au Statut quand ils auront été adoptés à 
la majorité des deux tiers des Etats parties au Statut et 
ratifiés, conformément à leurs règles constitutionnelles 
respectives, par les deux tiers des Etats parties au Statut 
et conformément à !'Article 69 du Statut et à !'Article 
108 de la Charte des Nations Unies. 

1820° séance plénière, 
4 décembre 1969. 

2521 (XXIV). Programme spécial d'activités à 
l'occasion du dixième anniversaire de ln 
Déclaration sur l'octroi cle l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Comité préparatoire 

pour le dixième anniversaire de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux 18, 

Consciente du fait qu'il est nécessaire, à l'occasion 
de cet anniversaire, d'évaluer les progrès accomplis 
jusqu'à présent en ce qui concerne l'application de lla 
Déclaration et de formuler, compte tenu des divers 
obstacles existants, des propositions spécifiques en vue 
d'éliminer ce qui subsiste de manifestations du calo• 
nialisme, 

1. Approuve le rapport du Comité préparatoire pour 
Je dixième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et fait siennes les recommandations qui y sont conte~ 
nues 14 concernant le programme d'activités à entre~ 

18 /bid., point 24 de l'ordre du jour, document A/7684. 
H Ibid,, par. 22. 
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prendre à l'occasion du dixième anniversaire de la jour intitulé "Activités des intérêts étrangers, écono-
Déclaration; miques et autres, qui font obstacle à l'application de 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre à tous la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
les Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en 
autres organisations internationales intéressées les re~ Namibie et dans les territoires sous domination portu-
commandations susmentionnées, pour que la suite vou- gaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trou-
lue y soit donnée, et de faire rapport sur leur application vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant 
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi~ 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi nation raciale en Afrique australe", 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; Rappelant en outre sa résolution 2426 (XXIII) du 

3. Prie le Comité spécial, lorsqu'il élaborera un 18 décembre 1968, concernant l'application de la Décla-
projet de déclaration ou des suggestions touchant un ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
programme d'action devant être examinés à la réunion peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les 
commémorative spéciale, de coopérer, selon qu'il con- institutions internationales associées a l'Organisation 
viendra, avec les autres organismes des Nations Unies des Nations Unies, 
intéressés et, tout en exécutant les autres tâches spéci- Notant avec une grave inquiétude que, neuf ans après 
fiq_ues dont il est chargé aux termes du rapport, de l'adoption de la Déclaration, de nombreux territoires 
suivre, en consultation avec le Comité pour le vingt- sont encore sous domination coloniale, 
cinquième anniversaire de l'Organisation des Nations Déplorant que les puissances coloniales, notamment 
Unies, la mise en œuvre des recommandations visées le Portugal et l'Afrique du Sud, aient refusé d'appliquer 
plus haut et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée la Déclaration et les autres résolutions pertinentes sur 
générale lors de sa vingt-cinquième session. la question de la décolonisation, en particulier celles 

18216 séance plénière, 
4 décembre 1969. 

2536 (XXIV). Rapport de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu et examiné le rapport de l' Agence inter

nationale de l'énergie atomique à l'Assemblée générale 
pour l'année 1968-1969 115, 

1. Prend acte du rapport de !'Agence internationale 
de l'énergie atomique; 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de !'Agence internationale de l'énergie 
atomique les comptes rendus de la vingt-quatrième 
session de l'Assemblée générale traitant des activités de 
!'Agence; 

3. Invite l' Agence internationale de l'énergie ato
mique à tenir compte de ces comptes rendus dans ses 
travaux futurs. 

1828e séance plénière, 
11 décembre 1969. 

2548 (XXIV). Application de la Déc1a1•ation sur 
l'octroi de l'indépenclance aux: pays et aux: 
peuples coloniaux 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

Rappelant ses résolutions 1654 (XVI) du 27 novem
bre 1961, 1810 (XVII) du 17 décembre 1962, 1956 
(XVIII) du 11 décembre 1963, 1970 (XVIII) du 16 
décembre 1963, 2105 (XX) du 20 décembre 1965, 
2189 (XXI) du 13 décembre 1966, 2326 (XXII) du 
16 décembre 1967 et 2465 (XXIII) du 20 décembre 
1968, 

Rappelant également sa résolution 2425 (XXIII) du 
18 décembre 1968, concernant le point de l'ordre du 

15 Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport 
annuel du Conseil des Gouverneurs à la Conférence générale 
Jer iuillet 1968-30 juin 1969, Vienne, juillet 1969, et rapport 
supplémentaire; communiqués par le Secrétaire général aux 
membres de l'Assemblée générale sous les cotes A/7637 et 
A/7637/Add.1. 

qui concernent les territoires sous domination portu
gaise, la Namibie et la Rhodésie du Sud, 

Considérant que la persistance du colonialisme et de 
ses manifestations, y compris le racisme, l'apartheid et 
les activités des intérêts étrangers, économiques et autres, 
qui exploitent les peuples coloniaux, et les efforts dé
ployés par certaines puissances coloniales pour éliminer 
les mouvements de libération nationale par des activités 
répressives contre les peuples coloniaux sont incompa
tibles avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, 

Déplorant l'attitude de certains Etats qui, faisant fi 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, de 
l'Assemblée générale et du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, persistent à coopérer avec les 
Gouvernements portugais et sud-africam et avec le 
régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, 

Rappelant sa résolution 2446 (XXIII) du 19 décem~ 
bre 1968, relative aux mesures destinées à assurer l'éli
mination rapide et totale de toutes les formes de discri
mination raciale en général et de la politique d'apartheid 
en particulier, notamment son paragraphe 8, 

Rappelant le Manifeste sur l'Afrique australe 16
, 

adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa 
sixième session ordinaire, 

Rappelant que l'année 1970 marquera le dixième 
anniversaire de l'adoption de la Déclaration, 

1. Réaffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes ses 
autres résolutions relatives à la question de la décolo
nisation; 

2. Approuve le rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne rapplication de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1969 17, 

notamment le programme de travail envisagé par le 
Comité spécial pour 1970; 

10 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt• 
quatrième session, Annexes, point 106 de l'ordre du jour, 
document A/7754. 

17 Ibid,, vingt•quatrième session, Supplément no 23 (A/7623/ 
Rev.1). 


